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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 11 avril 2022 à 18 h 15 

 

 

Date de convocation : 1er avril 2022 

Date d’affichage : 25 avril 2022 
 

Etaient présents : Jean-Luc CROISERAT – Frédéric FUMEY -– Nathalie GOUHOT –- Jean-Claude 

HALBOUT –- Jean-Michel LEBRUN - Pascal MOINE - Monique PROST – Christine RIOTTE - David 

TETU – Sylvie TISSIER – Florian VINDIGNI  

 

Absents excusés :  Julie CLERGET (procuration à Christine RIOTTE) 

 Jean-Michel COMTE (procuration à Sylvie TISSIER) 

 Emilie GONZALEZ (procuration à Nathalie GOUHOT) 

 Sophie GOYET (procuration à Florian VINDIGNI) 

 Sandrine LAINE (procuration à Monique PROST) 

 Marie-Aude NIEL (procuration à Frédéric FUMEY) 

 Linda VULETIC (procuration à Jean-Luc CROISERAT) 

 

Absent :  Romain VULETIC 

 

 

Secrétaire : David TETU 

* :* :* :* :* 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Budget principal : 

a. Comptes de gestion 2021   

b. Compte administratif 2021  

c. Affectation du résultat  

d. Taux des taxes 2021 

e. Budget primitif 2022   

2. Budget annexe « Pôle santé » : 

a. Comptes de gestion 2021   

b. Compte administratif 2021  

c. Affectation du résultat  

d. Budget primitif 2022   

3. Questions diverses : 

a. Travaux de voirie : Avenant n° 2 – Marché voirie et assainissement à bons de 

commande EIFFAGE 

b. Convention SIDEC – Informatique 

c. Choix d’un nouveau prestataire pour la maintenance informatique de la mairie 
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PRENOM – NOM SIGNATURE PRENOM – NOM SIGNATURE 

Julie CLERGET 
Procuration à  

Christine RIOTTE 
Pascal MOINE  

Jean-Michel COMTE 
Procuration à  

Sylvie TISSIER 
Marie-Aude NIEL 

Procuration à 

Frédéric FUMEY 

Jean-Luc CROISERAT   Monique PROST   

Frédéric FUMEY  Christine RIOTTE  

Emilie GONZALEZ 
Procuration à 

Nathalie GOUHOT 
David TETU  

Nathalie GOUHOT  Sylvie TISSIER  

Sophie GOYET 
Procuration à  

Florian VINDIGNI 
Florian VINDIGNI  

Jean-Claude HALBOUT  VULETIC Romain Absent 

Sandrine LAINE 
Procuration à 

Monique PROST 
VULETIC Linda 

Procuration à  

Jean-Luc CROISERAT 

Jean-Michel LEBRUN    

 

 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le compte-rendu de la réunion du 21 mars 2022. 

 

1. Budget principal (Rapporteur : David TETU)  

 

a. Compte de gestion 2021  

 

Le Conseil Municipal : 

 

 Après s’être fait présenter le budget primitif du budget principal de l’exercice 2021 et 

les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 

détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 

recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, 

l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 ; 
 

 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021 celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 

d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 

 Considérant : 
 

1 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 

31 décembre 2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire; 
 

2 Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes; 
 

3 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
  

  Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2021 par le Receveur, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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b. Compte administratif 2021  

 

 
 

c. Taux des taxes 2022 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote les taux d’imposition des taxes pour 2022 

comme suit :  

 

▪ Taxe foncière (bâti) : 41,70 %, 

▪ Taxe foncière (non bâti) : 25,85 %. 

 

d. Affectation du résultat   

 

▪ Affectation en investissement (R 1068) : 299 779,32 € 

▪ Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :  213 708,08 € 

Dépenses ou

Déficit (3)

Recettes ou

Excédent (3)

Dépenses ou

Déficit (3)

Recettes ou

Excédent (3)

Dépenses ou

Déficit (3)

Recettes ou

Excédent (3)

Résultats reportés 379 974.82 289 890.00 289 890.00 379 974.82

Opérations de l'exercice 1 135 266.71 1 268 779.29 834 844.82 858 316.17 1 970 111.53 2 127 095.46

TOTAUX 1 135 266.71 1 648 754.11 1 124 734.82 858 316.17 2 260 001.53 2 507 070.28

Résultats de clôture 513 487.40 266 418.65 247 068.75

Restes à réaliser 108 460.00 53 980.00

TOTAUX CUMULES 1 135 266.71 1 648 754.11 1 233 194.82 912 296.17 2 368 461.53 2 561 050.28

RESULTATS DEFINITIFS 513 487.40 -320 898.65 192 588.75

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE
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e. Budget primitif 2022  

 

 
 

 

 

2. Budget annexe « Pôle santé »  

 

a. Compte de gestion 2021  

 

Le Conseil Municipal : 

 

 Après s’être fait présenter le budget primitif du budget annexe « Pôle santé » de 

l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances 

à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux 

de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, 

l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 ; 
 

 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021 celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 

d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 

Code Libellé Proposé Report Total

FONCTIONNEMENT

DEPENSES  1 476 897.30    0.00  1 476 897.30

011 Charges à caractère général   430 680.00    0.00   430 680.00

012 Charges de personnel et frais assimilés   603 800.00    0.00   603 800.00

022 Dépenses imprévues   7 000.00    0.00   7 000.00

023 Virement à la section d’investissement   221 437.69    0.00   221 437.69

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections   49 368.61    0.00   49 368.61

65 Autres charges de gestion courante   127 499.00    0.00   127 499.00

66 Charges financières   16 000.00    0.00   16 000.00

67 Charges exceptionnelles   2 000.00    0.00   2 000.00

68 Dotations aux provisions (semi-budgétaires)   19 112.00    0.00   19 112.00

RECETTES  1 476 897.30    0.00  1 476 897.30

002 Résultat d'exploitation reporté   213 708.08    0.00   213 708.08

013 Atténuations de charges   33 300.00    0.00   33 300.00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections   2 323.22    0.00   2 323.22

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march   49 255.00    0.00   49 255.00

73 Impôts et taxes   842 579.00    0.00   842 579.00

74 Dotations, subventions et participations   280 630.00    0.00   280 630.00

75 Autres produits de gestion courante   50 025.00    0.00   50 025.00

77 Produits exceptionnels   5 077.00    0.00   5 077.00

INVESTISSEMENT

DEPENSES  1 421 203.62   108 460.00  1 529 663.62

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté   245 299.32    0.00   245 299.32

020 Dépenses imprévues   19 030.08    0.00   19 030.08

040 Opérations d’ordre de transfert entre section   2 323.22    0.00   2 323.22

10 Immobilisations corporelles   88 000.00    0.00   88 000.00

16 Emprunts et dettes assimilées   145 400.00    0.00   145 400.00

204 Subventions d’équipement versées   15 413.00    0.00   15 413.00

21 Immobilisations corporelles   579 738.00   105 260.00   684 998.00

23 Immobilisations en cours   326 000.00   3 200.00   329 200.00

RECETTES  1 475 683.62   53 980.00  1 529 663.62

021 Virement de la section d’exploitation (recettes)   221 437.69    0.00   221 437.69

024 Produits des cessions d’immobilisations (recettes)   2 200.00    0.00   2 200.00

040 Opérations d’ordre de transfert entre section   49 368.61    0.00   49 368.61

10 Immobilisations corporelles   517 484.32    0.00   517 484.32

13 Subventions d’investissement   60 193.00   53 980.00   114 173.00

16 Emprunts et dettes assimilées   625 000.00    0.00   625 000.00
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 Considérant : 
 

1 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 

décembre 2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire; 
 

2 Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes; 
 

3 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
  

  Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2021 par le Receveur, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

b. Compte administratif 2021  

 

 
 

 

c. Affectation du résultat   

 

▪ Affectation en investissement (R 1068) : 29 508,80 € 

▪ Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :  21 525,95 € 

 

 

d. Budget primitif 2022  

 

 

 

 

Dépenses ou

Déficit (3)

Recettes ou

Excédent (3)

Dépenses ou

Déficit (3)

Recettes ou

Excédent (3)

Dépenses ou

Déficit (3)

Recettes ou

Excédent (3)

Résultats reportés 17 347.60 26 666.68 26 666.68 17 347.60

Opérations de l'exercice 13 129.33 46 816.48 29 508.80 26 666.68 42 638.13 73 483.16

TOTAUX 13 129.33 64 164.08 56 175.48 26 666.68 69 304.81 90 830.76

Résultats de clôture 51 034.75 29 508.80 21 525.95

Restes à réaliser

RESULTATS DEFINITIFS

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE

51 034.75 -29 508.80 21 525.95

Code Libellé Total

FONCTIONNEMENT

DEPENSES   61 725.95

011 Charges à caractère général   13 600.00

022 Dépenses imprévues   3 000.00

023 Virement à la section d'investissement   40 295.95

66 Charges financières   4 830.00

RECETTES   61 725.95

002 Résultat d'exploitation reporté   21 525.95

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march   3 200.00

75 Autres produits de gestion courante   37 000.00

INVESTISSEMENT

DEPENSES   69 804.75

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté   29 508.80

020 Dépenses imprévues   5 925.95

16 Emprunts et dettes assimilees   26 670.00

21 Immobilisations corporelles   4 000.00

23 Immobilisations en cours   3 700.00

RECETTES   69 804.75

021 Virement de la section d'exploitation (recettes)   40 295.95

10 Dotations, fonds divers et réserves   29 508.80
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3. Questions diverses  

 

a. Travaux de voirie : Avenant n° 2 – Marché voirie et assainissement à bons de 

commande EIFFAGE (Rapporteur : Jean-Luc CROISERAT) 

 

Madame le Maire rappelle qu’un marché à bons de commande pour la voirie et 

l’assainissement a été signé avec la société EIFFAGE le 2 juillet 2018, modifié par avenant n° 1 

le 17 septembre 2019 pour une durée de quatre ans pour un montant H.T. de 400 000 € annuel. 

 

Afin de pouvoir terminer les travaux engagés sur 2022, Madame le Maire propose de prolonger 

la fin du marché au 31 décembre 2022. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- décide de prolonger la fin du marché à bons de commande jusqu’au 31 décembre 2022, 

 

- autorise le maire ou les adjoints à signer l’avenant n° 2 à ce marché et tout document 

relatif à ce dossier. 

 

b. Convention SIDEC - Informatique (Rapporteur : David TETU) 

 

Madame le Maire rappelle que le 5 avril 2018, une nouvelle convention avait été signée avec 

le SIDEC pour la maintenance informatique de la mairie. 

 

Elle explique que la formule actuelle ne répond plus à l’attente des services de la mairie. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

- décide de dénoncer la convention qui la lie au SIDEC pour la partie informatique de la 

mairie à compter du 1er juin 2022, 

 

- autorise le maire ou les adjoints à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

c. Choix d’un nouveau prestataire pour la maintenance informatique de la mairie  

(Rapporteur : David TETU) 

 

Madame le Maire présente les différentes offres de prestations informatiques pour la mairie. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  

 

- retient l’offre de REX ROTARY pour un contrat Maintenance PREMIUM sur l’ensemble du 

matériel informatique, 

 

- autorise le maire ou les adjoints à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité. 

 

 

Fin de séance à 20 H 40 


